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ARRETE n° 511 PR du 7 juin 2012 portant nomination des membres du comité technique paritaire central de la direction des affaires sociales et du Fare Tama Hau.
(JOPF du 14 juin 2012, n° 24, p. 3580)

Modifié par :

· Arrêté n° 447 PR du 16 juillet 2014 ; JOPF du 22 juillet 2014, n° 58, p. 8881
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 14-2011 APF/SG du 1er avril 2011 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Oscar Manutahi Temaru ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-216 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant organisation et fonctionnement des organismes consultatifs dans la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1688 CM du 4 novembre 2011 modifié portant création des comités techniques paritaires des services et établissements publics administratifs de la Polynésie française et organisation des élections des représentants du personnel en leur sein ;

Vu le procès-verbal de l’élection des représentants du personnel au comité technique paritaire central de la direction des affaires sociales et du Fare Tama Hau du 9 février 2012,
Arrête :

Article 1er.— Sont nommés membres du comité technique paritaire central de la direction des affaires sociales et du Fare Tama Hau, pour une durée de trois ans :

(remplacé, Ar n° 447 PR du 16/07/2014, art. 1er) « En qualité de représentants de l’administration :

Titulaires :

-
M. (Mme) le (la) directeur(-trice) des affaires sociales, président(e) ;

-
Mme Jeannette Massinon, chargée d’assurer la présidence du comité en cas d’absence du (de 
la) président(e) ;

-
Mme Andréa Temeharo, membre ;

-
M. Daniel Dumont, membre ;

-
Mme Sandra Rongomate, chargée d’assurer le secrétariat permanent du comité.

Suppléants :

Mme Annie Crozier ;

Mme Tatiana Aniamioi ;

Mme Emilie Marco ;

Mme Véronique Saint-Blancat ;

Mme Victoria Lee”.

En qualité de représentants du personnel :

Titulaires :

-
Mlle Christine Marcantoni, au titre de l’organisation syndicale A Tia I Mua ;

-
Mlle Claudine Laugrost, au titre de l’organisation syndicale A Tia I Mua ;

-
Mme Titaina Contios, au titre de l’organisation syndicale A Tia I Mua ;

-
M. Georges Nahei, au titre de l’organisation syndicale CSTP-FO ;

-
M. Christian Jonc, au titre de l’organisation syndicale CSTP-FO ;

Suppléants :

-
Mme Moeava Temataru, au titre de l’organisation syndicale A Tia I Mua ;

-
Mlle Ramona Taputea, au titre de l’organisation syndicale A Tia I Mua ;

-
Mme Moheatea Parker, au titre de l’organisation syndicale A Tia I Mua ;

-
Mme Hélène Richardson, au titre de l’organisation syndicale CSTP-FO ;

-
M. Moeava Utia, au titre de l’organisation syndicale CSTP-FO. »
Art. 2.— L’arrêté n° 2100 PR du 15 septembre 2009 portant nomination des membres du comité technique paritaire central de la direction des affaires sociales, de la délégation générale à la protection sociale et de la délégation à la famille et à la condition féminine, est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 7 juin 2012.

Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de l’économie, des finances,

du travail et de l’emploi,

Pierre FREBAULT.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française

